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ADDITIF N°1 DU COMITE D’ORGANISATION - 5 juin 2026 - 08h00 
 

aux règlements particuliers sportifs du 41ème Rallye Vosges Grand Est, 
du 14ème Rallye Vosges Grand Est VHC et du 5ème Rallye Vosges Grand Est VMRS 
 
 

PROGRAMME & HORAIRES 
 
Samedi 13 juin 2026  19h18   Arrivée de la 1ère étape (1ère voiture CFR) 
 

1.1P. OFFICIELS  

 Commissaires Sportifs VHC & VMRS : Marc Antoine (licence N°315699) remplace Jocelyne ANGELMANN 
(licence N°233639). 

 Commissaires Techniques Clio Trophy France & Trophée Alpine A290 Rallye : Floriane HURTAUD 
(licence 353233). 

 
Article 5P. IDENTIFICATION DES VOITURES ET PUBLICITE 
 

Publicité obligatoire : 
Ü Panneaux de portières : 1 côté gauche (pilote) et 1 côté droit (copilote) : 
 IGOL - Département des Vosges – Région Grand Est – Gérardmer Hautes Vosges 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dié des Vosges - Ville de Gérardmer  
Ü Plaque d’immatriculation avant : SECURITEST  
Ü Haut de pare-brise gauche (côté pilote) : GT2i. 
Ü Haut de pare-brise droit (côté copilote) : MESSAGE 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Lionel  CURRAT
Tampon 
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ARTICLE 6.2P. RECONNAISSANCES 
 
6.2.1.P 
1ère session de reconnaissances : Samedi 6 juin 2026 – de 08h à 21h00 
 
Les reconnaissances de l’ES e1-3-6 Corcieux sont interdites de 15h00 à 17h00 en raison d’une 
cérémonie de commémoration ayant lieu au monument de Sarifaing. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Karine HOT 
Présidente du Comité d’Organisation 


